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Dialogue Compétitif pour la « Fourniture, Intégration, Formation et Maintenance d’un ERP Finance-Gestion » 

Session d’information préalable du mardi 5 septembre 2023 (format hybride) 
 

Synthèse des questions/réponses 
 

Présentation de la CEB, du projet et de ses objectifs, suivie d’une session de questions réponses.  

N° Question Réponse de la CEB  

1 Est-il nécessaire de parler l’anglais et le français dans le cadre de ce projet ?  Les deux langues officielles de la CEB sont l’anglais et le français, par conséquent, il est 
nécessaire de parler les deux langues, pour pouvoir s’adapter aux différents interlocuteurs 
au sein de la banque.  

2 Il y a-t-il des contraintes d’hébergement de la data ?  La CEB n’est pas fermée aux solutions Cloud. A ce jour la CEB n’a pas d’exigences pour 
choisir la solution « on premises » ou « Cloud, nous sommes ouverts à toute proposition.   

3 A terme, une fois que la solution est déployée, le support doit être fourni dans 
les deux langues ? Peut-on être candidat avec seulement un support en langue 
française ?  

La langue cible sera choisie en bonne intelligence avec le prestataire sélectionné.  
Les prestataires assurant un support en français peuvent se porter candidats. 

4 Combien d’utilisateurs la CEB compte-t-elle dans le périmètre ERP ? Plus 
précisément, sur le périmètre comptabilité ? 

La CEB compte 250 agents qui peuvent tous faire partie du périmètre de l’ERP, on 
dénombre environ 50 comptables, analystes financiers, contrôleurs de gestion etc.  

5 Avez-vous des spécificités dans le périmètre comptable en comparaison avec 
la comptabilité privée ?  

De par son statut spécifique, la CEB n’est pas soumise aux contraintes réglementaires du 
secteur mais suit des normes et des règles qui lui sont spécifiques. La réglementation 
respecte la double comptabilisation en termes d’IFRS pour s’assurer les meilleures 
notations.  

6 Les états réglementaires sortent d’où ?  Ils sont produits par un progiciel bancaire, nommé T24 (Temenos) dans lequel la CEB 
effectue sa comptabilité générale. La CEB veut activer le module GL dans l’ERP.   

7 Le niveau de la granularité de l’analytique est-il le même sur T24 et sur l’ERP ? 
Il y a-t-il un interpréteur comptable entre les deux ?  

Non, il n’y a pas d’interpréteur comptable, on déverse de la compta GL sans analytique, 
l’élaboration budgétaire intégrée à l’ERP.  

8 Le volet Paie et RH ? C’est quelle chose qui est attendue de la part de l’ERP ? La paie est gérée par un prestataire externe à l’heure actuelle. La paie de la CEB ne suit 
pas la règlementation de la paie en vigueur en France.  

9 L’outil Note de frais est-il attendu comme une partie composante ? 
Comment est gérée la gestion de frais ?  

La CEB souhaite disposer du module Note de frais, car la gestion de notes de frais est 
particulière à la banque : des ordres de mission du montant prévisionnel doit être validé 
en amont de la mission et doit inclure le calcul d’un perdiem qui a pour but de couvrir les 
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10frais. Ce calcul varie en fonction du nombre de jours d’éloignement, de la durée de la 
mission et de la destination de la mission.   

10 Il y a des objectifs ou des contraintes en termes de « Go Live » ?  L’implémentation doit se faire en 2024.  

11 C’est un projet qui se déroule seulement en France et qui ne concerne que de 
processus localisés en France ?  

La CEB étant basée en France avec un seul bureau délocalisé (pour une durée déterminée) 
à Ankara.    

12 Dans quel environnement l’ERP devrait-il s’intégrer ? Quels sont les logiciels 
avec lesquels va devoir s’interfacer ? 

Aujourd’hui, il existe un ensemble de briques qui constituent le SIRH, l’idée est de 
remplacer une partie du système de briques. La CEB est en train de finaliser l’intégration 
du périmètre RH dans ce dialogue compétitif. Les informations seront incluses dans la 
documentation qui sera publiée le 15 septembre.  

13 La volumétrie à intégrer de la part d’un « Core banking » peut être importante. 
Il y a un vrai sujet concernant l’intégration du Core banking ? 

Non, car le « Core Banking (T24) » alimente des flux qui vont être pris en compte dans le 
module de comptabilité générale de T24. La CEB souhaite disposer d’un système qui va 
permettre de gérer les engagements, le budget et toute la comptabilité auxiliaire.  

14 Il y a-t-il des donnés à récupérer pour démarrer le projet (la mise en 
production) ?  

Il y a des donnés RH et de la comptabilité à récupérer (le logiciel TriBank).   

15 Quel est le besoin en termes de « reporting » qui doit sortir de l’ERP ? C’est 
seulement le besoin du niveau de contrôle de gestion ou un autre ?  

La CEB aura des besoins de reporting de contrôle de gestion et de suivi d’activité.  
 

16 Il y a une distinction faite entre l’engagé et le réalisé, avoir un budget 
« d’engagement » ou « de réalisé » ? 

Non, il y un budget établi en début d’année, une fois consommé le budget celui-ci 
deviendra « le réalisé » ; dans le processus d’achat il y a des logiques de demande ou de 
commande qui vont déclencher « les pré-engagements ».  

17 La publication à l’Appel de manifestation sera publiée sur Vortal ?  La CEB publiera l’Appel à Manifestation d’Intérêt au journal officiel Europe (OJEU) et sur 
le site web de la CEB (www.coebank.org). Les documents relatifs à cette procédure seront 
disponibles sur la plateforme dématérialisée E-marchespublics accessible à l’adresse 
suivante : https://coebank.e-marchespublics.com. Toute la communication devra être 
effectuée via E-marchés publics où s’effectuera également le dépôt des offres.  

18 Le budget de la CEB est annuel ou pluriannuel ?  La CEB utilise les deux budgets.  

19 Les normes IFRS s’appliquent elles à ce projet ?  Oui il s’agit bien des normes IFRS. 

20 L’appel d’offres est ouvert à toute l’Europe ?  Oui.  

21 La CEB a des besoins de type « gestion d’immobilisation » ou parc immobilier 
et de maintenance ? 

Oui, la CEB a ce type de besoins.  

22 Au sein de la CEB, en termes de solution, il y a une préférence pour un 
hébergement dans le Cloud ou on premises ?  

A ce jour, la CEB n’a pas de directive, toute solution est possible. La stratégie de la CEB va 
se définir en cours du Dialogue Compétitif.  

http://www.coebank.org/
https://coebank.e-marchespublics.com/
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23 La CEB va t’elle émettre des spécifications comme des règles d’accès, profils, 
cybersécurité etc. ?  

La réponse est oui, d’autant qu’il y a des circuits de validation complexes. Il y a un nombre 
d’éléments à prendre en compte pour validation.  

24 La CEB a prévu une AMOA (assistance externe) pour la réalisation du projet ?  Le couple éditeur-intégrateur doit venir à la fois avec des intégrateurs techniques et des 
personnes fonctionnelles. Il n’y a pas de AMOA externe prévu par la CEB.   

25 La CEB dispose-t-elle d’un outil de dématérialisation de factures ? Est-elle 
assujettie à l’e-invoicing ?  

La CEB souhaite mettre en place un outil de dématérialisation des factures, intégré avec 
l’ERP pour répondre aux obligations de la loi de 2024.  
  

26 Quel type d’information seront communiquées pour la remise de premières 
offres. ? 

- Les critères de sélection  
- Les critères d’attribution  
- L’objectif du projet  

Durant ce Dialogue Compétitif l’idée est d’élaborer le cahier des charges et de présenter 
les spécifications en cours de route. L’ambition est d’arriver à un cahier des charges qui 
n’est pas imposé mais qui est co-construit ; ainsi l’engagement est réciproque.  
De nombreux projets sont en cours à la Banque, c’est pourquoi, la CEB propose ce 
dialogue pour parvenir à définir un cahier des charges très précis afin d’implémenter un 
ERP qui servira les intérêts de la banque.  

27 La gestion des biens ? Cela inclut l’utilisation d’une fonction inventaire ? Ou 
plutôt une gestion de parc ?  

La CEB dispose d’un outil distinct pour la gestion de ses inventaires qu’il faudra interfacer 
 

28 Question Existe-t-il 1 ou 2 Ledger(s) ? 1 Ledger : IFRS 

29 Il y a-t-il un outil de clôture dédiée ?  Le processus de clôture est effectué dans l’outil comptable T24.  

30 Sur le processus d’immobilisation la norme IFRS 16 ou French Gap 
s’appliquent-elles ?  

Il s’agit de la norme IFRS de l’Union européenne.  

31 Est-ce que le planning comprend la partie « Finance » ou aussi la partie 
« RH » ?  

Le planning est fait pour « Finance et Rh ». Une première phase de sélection commune 
mais la réalisation sera en phases distinctes. 

32 Quelles sont les contraintes de démarrage en terme du projet ?  C’est un projet attendu par la banque et son top management, le souhait est 
d’implémenter l’ensemble du processus en 2024. 

33 Les études de cas seront présentées ultérieurement ou dès la réception des 
documents le 15 septembre ?  

Les User Cases seront communiqués dans une étape ultérieure.  

34 Le volet financier doit être présenté à partir du 5 octobre ?  Le volet financier sera envisagé dans un second temps.  

35 Dans le couple éditeur-intégrateur est il possible d’avoir deux intégrateurs ?  La préférence est d’avoir un seul intégrateur mais s’il n’a pas cette possibilité la CEB est 
ouverte à une proposition d’avoir deux intégrateurs, le dispositif doit être sécurisé.  

36 Concernant les aspects juridiques, il y aura des échanges au niveau légal à 
débattre ?  

Il existe quelques particularités liées à notre statut en tant qu’Organisation supranationale 
qui sont reflétées dans nos contrats ou nos conditions spécifiques mais la discussion aura 
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lieu avec l’équipe juridique. Nous sommes flexibles pour éventuellement travailler avec 
vos contrats si cela est nécessaire.  
La phase de contractualisation à l’issue du choix de notre future solution est prévue en 
décembre 2023.  
Le concept de contrat sera partagé, un premier draft avec les clauses spécifiques sera 
partagé.  

37 Dépendez-vous d’une ou plusieurs convention(s) collective(s) (pour la paie) ? 
 

Oui. La CEB a l’équivalent d’une convention collective qui lui est propre et la CEB n’est pas 
assujettie au droit du travail français. 

38 Si l’éditeur en a la capacité, acceptez-vous qu’il se positionne en tant 
qu’éditeur et mais aussi en tant intégrateur sur votre projet ? Ou souhaitez-
vous des couples d’entreprises distinctes éditeur et intégrateur ?  

Oui nous acceptons un éditeur qui assurerait lui-même l’intégration en phase projet. Il 
sera important de prévoir l’après projet et la maintenance. 

39 Le planning de ce dialogue compétitif sur un périmètre ERP + HR nous 
semble très ambitieux par rapport aux différentes phases de sélection, est ce 
que l’on est toujours sur ce calendrier à ce stade et ce périmètre ? Le 
document transmis aborde surtout l’ERP. 
 
Dans quelle mesure pouvons-nous adapter ce calendrier ? 

Nous confirmons l’extension du périmètre du projet au domaine HR.  
Néanmoins cela ne modifie pas le jalon de prise de décision à fin décembre 

40 Vous parlez de couple Editeur/Intégrateur mais qui choisit qui puisqu’il peut 
y avoir des intégrateurs qui vont répondre en direct avec une solution 
éditeur et que par exemple Cegid va choisir pour votre projet son intégrateur 
qui va l’accompagner dans cette réponse et ce déploiement ? Finalement 
avez-vous un critère sur ce couple ? Distributeur et/ou couple éditeur + 
intégrateur ? 

La CEB souhaite que l’éditeur soit maitre dans son choix de partenariat avec l’intégrateur.  
Nous ne souhaitons donc pas recevoir d’offres d’intégrateurs n’ayant pas été proposés 
par un éditeur.  

41 Avez-vous des besoins autour de la trésorerie (com bancaire, cash pooling, 
prévisionnel …) ? 

Oui pour un outil de communication et de rapprochement bancaire.  
 

42 Il y aura de notre côté (Cegid) un intégrateur différent entre la partie ERP et 
HR, est ce que c’est un critère de choix dans votre dialogue compétitif ? 

L’éditeur peut choisir 2 intégrateurs différents pour couvrir les périmètres finance-achat 
d’une part et RH d’autre part 

43 Pour le périmètre HR pouvez vous nous confirmer quelle est la taille du 
nombre de collaborateurs impactés et le périmètre (Talent, Paye …) ? 
 

Le nombre de collaborateur est 250 

44 Pour la réponse Saas ou On premise, avez-vous une vision du Saas en mode 
hébergement ou mutualisé ? quelle est votre philosophie sur le sujet ? Le 
secteur bancaire côté ERP est de mon expérience en On premise et/ou 
hébergement sur des environnements dédiés et pas en mutualisation. 

A date, la CEB reste ouverte aux réponses  On Premise et au Cloud (public et privé). Les 
ateliers permettront de préciser les mesures de mitigation des risques qui pourront être 
attendues par la CEB. 

 


